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Texte de la question

Mme Caroline Fiat appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des jeunes
diplômés infirmiers de bloc opératoire qui étaient encore en formation professionnelle au moment où le
confinement a été déclaré. Dans une brochure en date du 13 mai 2020 intitulée « Coronavirus, foire aux
questions pour les étudiants non médicaux », son ministère écrivait que « pour permettre de diplômer à une
même date les candidats d'une même promotion, dont une partie a réalisé la totalité de la formation avec succès
avant la crise sanitaire et une autre partie en a été empêchée du fait de la mobilisation pour venir en renfort à la
gestion de la crise, afin de ne pas occasionner de perte de chance pour ceux qui ont soit des épreuves non
réalisées, soit des épreuves non validées, un ajustement exceptionnel du dispositif de diplomation lors du jury
final doit être mis en place très rapidement ». En effet, certains étudiants auraient dû initialement être diplômés
le 31 mars 2020 mais le confinement a empêché le jury des DRJSCS de se réunir à cette date. Pourtant, malgré
les promesses du ministère, les services de la DGOS ont publié au journal officiel le 25 juin 2020 un arrêté relatif
à la procédure de délivrance de diplômes de certaines formations en santé affirmant ceci : « Lors de
l'élaboration de la liste définitive des élèves admis au diplôme, la date du jury final correspond alors à celle de la
première phase de délibération du jury ». Par conséquent, la première phase de délibération du jury ayant été
repoussée du fait du confinement, certaines DRJSCS (Haut-de-France et Bretagne) ont opposé une fin de non-
recevoir aux Ibode réclamant la rétroactivité de leur diplôme, leur faisant ainsi perdre trois mois de revalorisation
de salaire. Elle lui demande donc s'il entend pallier cette injustice en faisant appliquer la règle de la rétroactivité
pour la diplomation des jeunes infirmiers en bloc opératoire diplômés d'État.

Données clés

Auteur : Mme Caroline Fiat
Circonscription : Meurthe-et-Moselle (6e circonscription) - La France insoumise
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 31167
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 487814 juillet 2020
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31167
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720286
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773396
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202028.pdf

